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Les inspecteurs communiquent

Avis aux inspecteurs(trices) des ruchers de Suisse Romande

La prochaine journée romande de formation aura lieu:

Samedi 25 février 2006, dans les locaux de l'institut agricole
de Grangeneuve, route de Grangeneuve 31, à 1725 Posieux FR.

Responsable de l'organisation:
Jean-Paul Viredaz
Inspecteur des ruchers pour le Valais romand.

Canton du Jura Bernois

Cours de formation pour nouveaux/elles inspecteurs/trices
de ruchers

Les commissaires cantonaux romands ont programmé pour 2006-2007 un
nouveau

Cours de formation pour inspecteurs/trices de ruchers

Afin de compléter le team en fonction dans l'arrondissement francophone du
canton de BE, les personnes souhaitant s'inscrire comme candidat inspecteur/
trice sont priées de prendre contact avec le commissaire du Jura bernois jusqu'au
31.03.2006.

Profil souhaité du/de la futur/e inspecteur/trice de ruchers

- Posséder une solide expérience dans le domaine de l'apiculture (pratique
min. 3 ans)

- Avoir le sens du contact humain
- Etre capable de concilier le devoir du fonctionnaire aux liens amicaux avec

les apiculteurs/trices
- Accepter la formation continue pour être en mesure de transmettre des

consignes claires, adaptées à la situation
- Etre disponible pour exercer ses futures tâches

Pour d'éventuelles questions supplémentaires, par exemple, cahier des charges,

durée du cours, indemnisations, etc, je suis à disposition de tout/e intéressé/e
a cette formation.

Le commissaire du Jura bernois:
Bernard Lehmann
Sous la Sagne 3

2722 Les Reussilles
Tél 032 487 45 77 ou 032 487 45 67

38 REVUE SUISSE D'APICULTURE - N° 1-2/2006



Canton de Vaud

Mesdames, Messieurs, chers collègues apiculteurs,

Un cours de formation
pour futurs inspecteurs des ruchers aura lieu

durant l'hiver 2006-2007

Saisissez cette occasion pour vous perfectionner en assimilant de toutes
nouvelles techniques apicoles relatives au maintien de la santé et de la prospérité de
vos colonies!

Par la suite, en tant qu'agent sanitaire, vous serez les premiers informés et
certainement les mieux habilités à maîtriser l'évolution de l'apiculture.

N'hésitez pas et venez combler les rangs de l'inspectorat des ruchers en demandant

un bulletin d'inscription au Service vétérinaire, au N° tél. 021 31638 85
le matin (Mlle L. Jeanneret).

Les exigences requises sont les suivantes:

• Expérience apicole de quelques années
• Savoir prendre ses responsabilités
• Faire preuve de motivation
• Limite d'âge: 60 ans révolus

Tout renseignement complémentaire peut être obtenu auprès du soussigné, au
N°tél. 021/864.56.30.

Nous vous remercions d'avance de l'intérêt que vous portez à notre apiculture
et vous prions d'agréer, Mesdames, Messieurs, chers collègues apiculteurs, nos
salutations distinguées.

P.-A. Bonzon
Inspecteur cantonal des ruchers

La rédaction communique

ERRATUM

Une erreur s'est glissée, malgré moi, au bas de la page du sommaire, de la

revue Nr. 11/12 de nov./déc. 2005.
Sous: légende de la couverture, figure à la fin (Photo R. Aubry), cette image

ne m'appartient pas, elle me fut offerte par Francis Stadelmann de Neuchâtel.
Je n'ai pas envie de m'attribuer quelque chose qui ne m'appartient pas, je
demande donc toutes mes excuses a l'auteur de ce magnifique cliché, tout en le
remerciant de m'avoir fourni encore d'autres superbes photos que vous lecteurs,
découvrirez dans le futur.
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